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Le ministère délégué à la Recherche et aux Nouvelles Technologies a mis en ligne une nouvelle brochure intitulée "Le brevet, vecteur de valorisation et de veille au service de la recherche publique". Destinée aux chercheurs des laboratoires publics afin d'inciter à breveter les avancées technologiques, on y trouve divers renseignements sur les brevets, pourquoi, comment, etc.





Un chapitre dédié aux brevets logiciel nous apprend (ou nous confirme) que grâce à  la Convention de Munich, les programmes sont exclus de la brevetabilité. On trouve aussi à la fin un encart sur les logiciels libres et Linux. Mais là où ça se gate, c'est sur la fin... 





Je cite: "Dans un deuxième temps, l�Office Européen des Brevets (OEB) s�est trouvé amené à accepter de plus en plus souvent de breveter un logiciel dans la mesure où il produit un effet technique. La tendance croissante à accepter non seulement en Europe, mais aussi aux Etats-Unis et au Japon, la brevetabilité des logiciels incite actuellement à une remise en cause du principe de non-brevetabilité affirmé par la Convention de Munich."





Ou, autrement dit : « Allons messieurs dames, faites un peu pression pour déposer des brevets logiciels, si les chercheurs s'y mettent, on va bien y arriver »
Voici la partie complète:


"Le débat a longtemps été : droit d�auteur ou droit des brevets ? Les textes répondirent en optant pour une protection par le droit d�auteur et en maintenant l�exclusion du droit des brevets. En effet, la Convention de Munich, à laquelle adhèrent la France et la plupart des pays européens, exclut explicitement (article 52) les programmes d�ordinateur en tant que tels de la brevetabilité, considérant les logiciels comme un cas particulier des méthodes de calcul non brevetables. En revanche, en France notamment, les programmes d�ordinateur sont protégeables au titre du droit d�auteur, depuis 1984 [...] Dans un premier temps, il a été décidé, sur les traces du droit européen, qu�un ensemble matériel et logiciel est brevetable, dès lors qu�il satisfait aux critères positifs de brevetablité. En effet, l�instrumentation, les machines outils, les dispositifs de traitement des signaux ou des images, incorporent de plus en plus des logiciels qui en sont indissociables. Dans un deuxième temps, l�Office Européen des Brevets (OEB) s�est trouvé amené à accepter de plus en plus souvent de breveter un logiciel dans la mesure où il produit un effet technique. La tendance croissante à accepter non seulement en Europe, mais aussi aux Etats-Unis et au Japon, la brevetabilité des logiciels incite actuellement à une remise en cause du principe de non-brevetabilité affirmé par la Convention de Munich."
Aller plus loin
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La page sur les brevets logiciels
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